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l. Au paragraphe 2 du projet de conclusions et de recommandations , après le. 

point-virgule, ajouter le texte suivant; 

"Le Conseil note en même temps le mécontentell"..ent qui existe panni les 

.habit~nts du Territoire sous tutelle du fait que l'Autorité aGministrante 

refuse de reconnaître et·de satisfâi~e lés réclamations micro~ésiennes pour 

dommages sùbis par les Micronésiens à la suite d'actions commisès pendant la 

guerre par les forces des Eta.ts-lJriis;". • 
2. Au début du paragraphe 3, après les mots "Le Conseil, notant que" ajouter les 
mots "dix ans .après les essais d'armes nucJ.éaires effectués dans les Îles Marshall". 

3. Après le paragraphe 3, ajouter le nouveau pa?-agraphe suivant : • •• 

"4. Le Conseil appuie la demande de la législature du district des Îles 

Mariannes tendant à ce que les·organes ·compétents de l'ONU fassent des 

recherches sur la contamination radioactive de l'atmosphère dans lé- Territoire 

sous tutelle (r~solution No 38-1964 adoptée le 10 février 1964 par la 
lègislature du àistrict àes 1les Mariannes - Annexe 1, i) du -document T/1620)." 

4. Au paragraphe 4 actuel, remplacer les mots "accueille avec satisfaction" par 
le. mot "note". 

5 • . Au paragraphe 5.actuel, supprimer les mots "dans toute la mesure du possible". · 
6. Après le sous-titre "Le Congrès de la. Micronésie", ajout~r le nouveau 

paragraphe suivant: 
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0 6. Le Conseil estime que le Congrès de la Micronésie ne deViendra pas 

un organe l égislatif efficace si l'on maintient la disposition selon laquelle 

les projets de loi votés par le Congrès ne peuvent entrer en vigueur qu'après 

avoir été approuvés par le Haut Commissaire. Le Conseil considère que tous 

pouvoirs législatifs, ainsi que le droit de constituer le gouvernement. du 

Territoire sous tutelle, doivent être transférés aussitôt que possible au 

Congrès de la Micronésie et que les décisions de celui-ci doivent être 

définitives." 

7. Au paragraphe 6 i) actuel, remplacer les mots npour réaliser les espoirs que 

l'on place en lui" par les mots npou'r r éaliser l es espoirs que les Micronésiens 

plac_ent en lui". 

8. Au début du paragraphe 7 actuel, ajouter la phrase suivante: 

"Le Conseil constate que, dans l'administration du Territoire, tous les 
postes clefs sont toujours détenus par des ressortissants des Etats- Unis.• 

9. A la fin du paragraphe 7 actuel, ajouter le texte suivant: "air.si que 

·1 •opinion de la Mission selon laquelle il convient de nommer des Micronésiens aux 

postes de Haut Commissaire adjoint, d 9 adm1nistrateurs de district et d'admi­

nistrateurs adjoints de district". 

10. Après le paragraphe 7 actuel, ajouter le nouveau sous-titre "Système 

judioiai re" et le nouveau paragraphe 8 suivant: 

1t8. Le Conseil constate que l'Autorité administrante contrôle le système 

judiciaire du Territoire. Tous l es juges à la Cour suprême de Micronésie sont 

des ressortissants am~rlcains." 

11. A la section III "Progrès économique. Généralités", ajouter le nouveau 

paragraphe suivant: 

"9. Le Conseil fait sienne l'opinion de la Mission de visite selon 
laquelle il est anonnal que l'impôt sur le revenu des ressortissants et des 

sociétés américaj_nes soit versé non au budget du Territoire sous tutelle mais 

au budget de la m,tropole et il estime qu9 i l faut modifier cette situation." 

12. Au paragraphe 9 actuel, après les mots "Le Conseil appelle l'attention de 

_l'Autorit~ adroinistrante", ajouter les mots "sur le paragraphe 2 de l'article 6 de 

l'Accord de tutelle du 2 avril 1947, aux tannes duquel l'Autorité administrante a 
notamment l'obligation d'encourager le d,veloppement des pêcheries ainsi que". 
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13. Après la première phrase du paragraphe 16 actuel, ajouter le texte suivant: 

"Le Conseil prend note de la demande, présentée dans la résol ution 

No Jl4·-1964 adoptée le 10 février 1964 par la législature du district des iles 
~ 

Haria.nnes, tendant à faire attribuer à des Micronésiens des bourses d 9Jtudes 

dans le cadre du programme de l'ONU destin~ aux habitants des Territoires sous 
tutella. 0 

14. A la fin du paragraphe 16 actuel, ajouter le nouveau sous-paragraphe suivant 
'
1vi) Il faudrait tirer parti des facilités d 9~tude et de fomation 

:professionneJ.le qui sont offertes aux habitants du Te:r.ritoire sous 

tutelle dans le cadre du programme de bourses de 1 11 œm." 
15, Remplacer la fin du paragraphe 18 actuel, à partir des mots 11le Conseil fait 
sienne l'opinion de la Hission de visite ••. n par le texte suivant: 

0 le Conseil estime que les dispositions è.e la Déclaration sur l'octroi de 

l'ind6pendatce aux ?ays et au~: peuples coloniaux, qui s'applique dans toutes 

ses pa~ties aux Iles du Pacifique, doivent être exécutées sans condition dans 
le Territoire sous tutelle". 

16. Supp~imor le paragraphe 19 actuel. 




